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Parent d'un enfant français

Par zzakaria, le 20/07/2017 à 19:14

je suis tunisienne divorcée d'un français j'ai pasdes papiers française mais j'ai un bébé de
l'age d'un an qui a la nationalité française actuellement je vie en Tunisie avec mon bébé ma
question est :rnsi je veux installer en france qu'elle type de visa je veux le faire? et dés que
que je serais en france qu'elle demarche a suivre rnmerci de votre reponse

Par Visiteur, le 20/07/2017 à 22:33

Bonsoir,rnce n'est qu'après 5 ans de présence en France avec carte de séjour que vous
pourriez faire une demande de régularisation en tant que "Maman étrangère d'un enfant
français" auprès de la Préfecture de votre département.
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